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DÉPARTEMENT 

DE LA HAUTE-GARONNE              RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

 ______              ______ 

Arrondissement de Muret  

 ______     MAIRIE DE BEAUMONT-SUR-LEZE 

Canton d’Auterive               31870 

 ______ 

Téléphone : 05.61.08.71.22    

 

REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
(Art. L2121-10. Du code Général des collectivités territoriales) 

 

 

Le Conseil Municipal de la commune BEAUMONT-SUR-LEZE se réunira, salle des ARCADES, en séance 

ordinaire le : 

MERCREDI 16 OCTOBRE 2024 à 20H00 

 
 

OBJET DE LA REUNION 

 
 

Séance du 23/07/2024 - Approbation du procès-verbal 

 
1) Construction cantine scolaire : attribution du marché pour le lot n°9  

2) Renouvellement contrat énergie des sites de basse tension (inférieure 
ou égale à 36kVA) 

3) SDEHG : fourniture et pose de 9 horloges astronomiques pour 
l’extinction nocturne de l’éclairage public 

4) Délégation au maire des admissions en non-valeur 

5) Convention d’occupation de l’abri champêtre par l’association de 
chasse 

6) Révision des tarifs de l’occupation de l’abri champêtre – abrogation 
de la délibération n°15-8/9 du 17/12/2015 

7) Révision des tarifs de l’occupation de la salle des ARCADES - 
abrogation de la délibération n°15-8/9 du 17/12/2015 

8) Adhésion de la commune de Portet-sur-Garonne au Syndicat 
Intercommunal d’action sociale ESCALIU 

Questions diverses 

- Rapport annuel 2023 du service de la Maison de l’Habitat de la CCBA  

 
     Fait à Beaumont sur Lèze, le 10 octobre 2024 

 Le Maire 
 

 

Date de convocation : 10/10/2024 

Date d’affichage : 10/10/2024 
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LISTE DES DELIBERATIONS 

SEANCE DU MERCREDI 16 OCTOBRE 2024 
 

L’an deux mille vingt quatre et seize octobre, à vingt heures, le Conseil Municipal, régulièrement convoqué, 

s’est réuni dans la salle des ARCADES.  

  

Présents : MM. CARTÉ, BRAYE, ALLANO (arrivée à 20H06), BECOURT, BENECH (n’a pas pris part au 

vote pour les délibérations 4 et 5), SOUM, CALMES, BLANCHOT Mmes DELGAY, CAMPAGNE-

ARMAING, PRATS MARTI, RIBET, LESCAT 

Excusés : Mme DEJEAN qui a donné procuration à M. CARTÉ 

Absents : MM. GAI, HERNANDEZ, DURAND,  

 

Secrétaire de séance : Madame Michelle DELGAY. 

 

Marie-Claire BRANCO, secrétaire générale, assistait à la séance 

 

*   *   * 

 

Monsieur le Maire soumet à l’approbation du Conseil Municipal le procès-verbal de la précédente 

séance qui est approuvé à l’unanimité. 

 

*   *   * 

 

Délibération n°24-9/1 : CONSTRUCTION DE LA CANTINE SCOLAIRE : ATTRIBUTION DU 

MARCHE POUR LE LOT N°9 

 

VU la délibération n°23-9/3 en date du 14/11/2023 relative au lancement de l’opération et au choix 

du maitre d’œuvre 

VU la délibération n°24-1/2 en date du 10/01/2024 relative aux demandes de subvention et 

l’approbation du plan de financement 

VU la délibération n°24-3/6 en date du 10/04/2024 relative au lancement du marché des travaux 

pour la construction de la cantine scolaire 

VU la délibération n°24-5/1 en date du 12/06/2024 relative à l’attribution du marché de travaux 

pour les lots 1 - 2 - 3 - 4 - 5 - 6 - 10 -11 -12 -13 - 15 et 16. 

VU la délibération n°24-7/1 en date du 17/07/2024 relative à l’attribution du marché de travaux 

pour les lots 7 et 14 

VU la délibération n°24-8/1 en date du 23/07/2024 relative à l’attribution du marché de travaux 

pour le lot 8 
 

Monsieur le Maire rappelle le projet de construction d’une nouvelle cantine scolaire pour les élèves 

et le personnel de l’école Lucie Aubrac. Pour ce faire, un marché de travaux composé de 16 lots a 

été lancé.  

 

Il rappelle également qu’aucune entreprise n’avait candidaté pour le lot n°9 au précédent marché, le 

rendant ainsi infructueux. Aussi, une nouvelle consultation a été lancée concernant ce lot.  
 

La commission d’appel d’offres, réunie le jeudi 10 octobre 2024, a examiné les offres, selon les 

critères de sélection énoncés dans le règlement de consultation. 

 

Lot N°9 : MENUISERIES INTERIEURES 

2 entreprises ont répondu à l’offre. La commission suggère de retenir la proposition la mieux-

disante soit celle de l’entreprise CONCEPT MENUISERIE SUDRE pour un montant de 15 745.07 

€ HT  
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Monsieur le Maire propose de suivre l’avis de la Commission d’Appel d’Offres concernant le lot 

n°9 pour lequel une entreprise est identifiée comme étant la mieux disante : 

 

Lot N°9 CONCEPT MENUISERIE SUDRE   15 745.07 € 

 
Après en avoir délibéré et à l’unanimité, le Conseil Municipal : 
 

- Attribue le lot n°9 à la construction de la cantine scolaire conformément au descriptif 

rédigé ci-dessus,  

 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à ce dossier, 

 

Dit que les crédits nécessaires à la dépense sont inscrits au Budget Primitif 2024. 

 

Délibération n°24-9/2 : RENOUVELLEMENT CONTRAT ÉNERGIE DES SITES DE BASSE TENSION 

(INFÉRIEURE OU ÉGALE À 36KVA) 

 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil que le contrat d’énergie des sites de basse tension 

(inférieur ou égale à 36 kVA) arrive à échéance au 31/12/2024. Aussi, il convient de le renouveler.  

 

Monsieur le Maire propose par conséquent, de retenir la proposition d’ENGIE concernant 35 points de 

livraison. 

La durée du contrat est de 12 mois, allant du 1er janvier 2025 au 31 décembre 2025. 

 

Basse Tension inférieure ou égale à 36 kVA 

Abonnement 

€/an 

1 index 2 index 4 index 

Simple HP HC HPH HCH HPB HCB 

32.37 83.47 89.32 68.55 106.67 73.42 70.63 61.70 

 

Prix appliqués au site Basse Tension inférieure ou égale à 36 kVA Eclairage public / UPIN 

Abonnement annuel HTT (€/an) Prix de la Consommation HTT 

30.56 
86.82 €/MWh 

Soit 0.08682 €/kWh 

 

Après avoir pris connaissance de la proposition tarifaire et après délibération, le conseil municipal approuve 

à l’unanimité l’offre d’ENGIE telle que présentée ci-dessus et charge Monsieur le Maire de signer le contrat 

en son nom. 

 

*   *   * 

 

Le point relatif à la fourniture et pose de 9 horloges astronomiques pour l’extinction nocturne de 

l’éclairage public, est reporté à un prochain conseil. 

 

*   *   * 

 

 

Délibération n°24-9/3 : DELEGATION DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE DES DECISIONS 

ADMISSIONS EN NON-VALEUR 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du conseil, qu’afin de fluidifier la mise en œuvre de la 

procédure d'admission en non-valeur (ANV) des créances irrécouvrables pour les créances de faible 

montant et recentrer les travaux de l'assemblée délibérante sur les créances significatives, la loi 

autorise la délégation de la décision d'admission en non-valeur à l'exécutif local dans la limite d'un 

seuil. 

 



Commune de Beaumont sur Lèze Conseil Municipal du Mercredi 16 octobre 2024 

Ainsi, selon les dispositions de l'article L 2122-22 du CGCT, le maire peut, par délégation du 

conseil municipal, être autorisé à admettre en non-valeur les créances irrécouvrables présentées par 

le comptable public dans la limite d'un seuil fixé par décret. 

 

Le décret n° 2023-523 du 29 juin 2023 prévoit un seuil maximum de délégation fixé par 

délibération de 100 €. 

 

Monsieur Le Maire rend compte une fois par an de ses décisions au conseil municipal, au moyen 

d’un état listant les créances admises en non-valeur, et les motifs ayant présidé à cette admission. Il 

est tenu à la disposition du conseil municipal les pièces produites à l’appui de la demande 

d’admission en non-valeur présentée par le comptable public. 

 

 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide l’unanimité : 

 

- de COMPLETER, à compter de l’entrée en vigueur de la présente délibération, la liste des 

délégations de pouvoir au Maire  

- de CONFIER à Monsieur le Maire, jusqu’à la fin du présent mandat, la délégation 

supplémentaire suivante : 

 

Admettre en non-valeur les titres de recettes, ou certaines catégories d’entre eux, présentés 

par le comptable public, chacun de ces titres correspondant à une créance irrécouvrable d’un 

montant inférieur à 100 €. 

 

- Qu’en cas d’empêchement de Monsieur Le Maire, conformément à l’article L2122-17 du 

CGCT, les adjoints pourront, dans l’ordre des nominations, être en charge de la délégation 

précitée. 

 

 

Délibération n°24-9/4 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE L’ABRI CHAMPETRE 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que l’Association Communale de Chasse 

Agréée (ACCA) de Beaumont sur Lèze, dispose d’une priorité de réservation annuelle de 5 dates en ce qui 

concerne l’abri champêtre. Monsieur le Maire rappelle que cette décision émanait du fait que les membres de 

cette association avait contribué à la construction du local. 
 

Aujourd’hui, il convient de revenir sur les termes de la convention en vigueur, et plus précisément sur les 

modalités de réservation. En effet, l’ACCA disposera désormais de 5 dates fixes pendant la période de 

location (du 01/04 au 31/10), à savoir : 

1. Le 2ème week-end de mai 

2.  Le 1er week-end de juin 

3.  Le 3ème week-end de juin 

4. Le 2ème week-end de juillet (fête à Beaumont) 

5.         Le 4ème week-end de juillet 
 

Elle devra quoi qu’il en soit, se conformer au règlement du local communal (assurance, sécurité, 

stationnement, nettoyage et entretien…). 
 

Une nouvelle convention entre cette association et la mairie doit être passée et sera renouvelée annuellement 

par tacite reconduction. 

 

Après avoir pris connaissance et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité ladite 

convention annexée à la présente avec l’ACCA de Beaumont sur Lèze et autorise Monsieur le Maire à la 

signer en son nom. 
 

La délibération n°12-2/11 en date du 6 avril 2012 est abrogée. 
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Délibération n°24-9/5 : RÉVISION DES TARIFS DE L’OCCUPATION DE L’ABRI CHAMPÊTRE 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les tarifs de la salle de l’abri 

champêtre n’ont pas été révisés depuis 2015. Il propose par conséquent de revenir sur ces deniers et 

de redéfinir certaines modalités. 
 

A cet effet, il communique à l’ensemble du conseil la nouvelle grille tarifaire annexée à la présente 

délibération. 
 

Il précise également que le règlement d’occupation de l’abri champêtre fera l’objet d’un arrêté 

municipal, conformément à l’article L 2144-3 du CGCT qui énonce que « Le maire détermine les 

conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de 

l'administration des propriétés communales, du fonctionnement des services et du maintien de 

l'ordre public. Le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution due à raison de cette 

utilisation ». 
 

Après avoir pris connaissance et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité les tarifs d’occupation de l’abri champêtre joints à la présente et décide de son 

application à compter du 1er novembre 2024. 
 

La délibération n°15-8/9 en date du 17 décembre 2015 est abrogée. 

 

Tarifs de la location de l’ABRI CHAMPÊTRE 
L’abri champêtre est ouvert à la location du 1er avril au 31 octobre. 

  

Les jours de semaine sont compris entre le lundi et le vendredi, de 9 H du matin jusqu’à 8H le 

lendemain. 

Le week-end s’entend du samedi 9 h au lundi matin 8H00. 

 

FORFAIT POUBELLES : un forfait de 30 € à chaque location sera appliqué quel que soit le caractère du 

preneur (sauf écoles) 

Bénéficiaires Jours Tarif location 

Beaumontais et agents 

communaux 

1 jour semaine 40 € 

1 jour férié en semaine 60 € 

Week-end 100 € 

Particuliers extérieurs 

1 jour semaine 100 € 

1 jour férié en semaine 200 € 

Week-end 300 € 

Associations communales 

GRATUIT pour UN WEEK-END par an organisée dans le cadre de leurs 

activités + 1 JOURNÉE gratuite en semaine du lundi au jeudi 

1 jour semaine 40 € 

1 jour férié en semaine 60 € 

Week-end 100 € 

Association Communale de 

Chasse Agréée 

1. Le 2ème week-end de mai 

2. Le 1er week-end de juin 

3. Le 3ème week-end de juin 

4. Le 2ème week-end de juillet (fête à Beaumont) 

5. Le 4ème week-end de juillet 

GRATUIT 

Associations extérieures 

1 jour semaine 70 € 

1 jour férié en semaine 120 € 

Week-end 200 € 

Entreprises ou sociétés  1 jour semaine 200 € 
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1 jour férié en semaine 380 € 

Week-end 500 € 

École de Beaumont sur Lèze LOCATION GRATUITE obligatoirement en semaine 

École de la CCBA LOCATION GRATUITE PLAFONNÉE À 1 JOUR PAR AN en semaine 

AUTRE CAS À l’APPRECIATION DU MAIRE 

 
CAUTION 1000€ 

CAUTION MÉNAGE 60€ 

 

 

 

Délibération n°24-9/6 : RÉVISION DES TARIFS DE L’OCCUPATION DE LA SALLE DES ARCADES 
 

Monsieur le Maire expose aux membres du Conseil Municipal que les tarifs de la salle des 

ARCADES n’ont pas été révisés depuis 2015. Il propose par conséquent de revenir sur ces deniers 

et de redéfinir certaines modalités. 
 

A cet effet, il communique à l’ensemble du conseil la nouvelle grille tarifaire annexée à la présente 

délibération. 
 

Il précise également que le règlement d’occupation de la salle des ARCADES fera l’objet d’un 

arrêté municipal, conformément à l’article L 2144-3 du CGCT qui énonce que « Le maire détermine 

les conditions dans lesquelles ces locaux peuvent être utilisés, compte tenu des nécessités de 

l'administration des propriétés communales, du fonctionnement des services et du maintien de 

l'ordre public. Le conseil municipal fixe, en tant que de besoin, la contribution due à raison de cette 

utilisation ». 
 

Après avoir pris connaissance et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal approuve à 

l’unanimité les tarifs d’occupation de la salle des ARCADES joints à la présente et décide de son 

application à compter du 1er novembre 2024. 

 

La délibération n°15-8/9 en date du 17 décembre 2015 est abrogée. 

 

 

Tarifs de la location de la salle des Arcades 
 

Les jours de semaine sont compris entre le lundi et le Vendredi, de 9 H du matin jusqu’à 8H le 

lendemain. 

Le week-end s’entend du samedi 9h au lundi matin 8H00  

2 Options sont possibles (à définir au moment de la réservation) : avec ou sans badge d’accès à la 

colonne d’ordures ménagères. Attention les déchets doivent obligatoirement être évacués. 

 

OPTION 1  
Les locataires devront obligatoirement évacuer leurs déchets, seul le prix de la 

location de la salle sera facturée 

OPTION 2 
Un badge sera mis à disposition des locataires pour évacuer les Ordures 

Ménagères moyennant un FORFAIT de 10 € en sus de la LOCATION 

Bénéficiaires JOURS LOCATION SALLE 

Beaumontais et agents communaux 

1 jour semaine 50 € 

1 jour férié en semaine 80 € 

Week-end  100 € 

Particuliers extérieurs 

1 jour semaine 80 € 

1 jour férié en semaine 100 € 

Week-end 200 € 

Associations communales GRATUIT pour les manifestations organisées dans le cadre de leurs activités 

Associations extérieures 

1 jour semaine 80 € 

1 jour férié en semaine 100 € 

Week-end 200 € 
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École de Beaumont Uniquement en 

SEMAINE 
GRATUIT 

École CCBA ou commune limitrophe 

SEMAINE 
GRATUIT 

Entreprises et sociétés 

1 jour semaine 100 € 

1 jour férié en semaine 200 € 

Week-end 300 € 

AUTRE CAS A l’appréciation du Maire 

Fêtes à but lucratif (sauf association) LOCATION EXCLUE 

 Rassemblement de mineurs 

 CAUTION (dégradation) 1000 € 

 CAUTION MÉNAGE 100€ 

 

Délibération n°24-9/7 : ADHÉSION DE LA COMMUNE DE PORTET-SUR-GARONNE AU SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’ACTION SOCIALE ESCALIU 
 

Monsieur le Maire donne lecture de la délibération du 12 septembre 2024 du Syndicat 

Intercommunal d’action sociale ESCALIU (SIAS Escaliu), approuvant l’adhésion de Portet-sur-

Garonne au syndicat, pour la compétence « création et gestion d’un service d’aide à domicile pour 

les personnes âgées et/ou handicapées » et modifiant en conséquence l’article 1 des statuts. 

 

En application de l’article L 5211-18 du code général des collectivités territoriales, les membres 

doivent à présent délibérer sur ce dossier. 

 

Après délibération, le conseil municipal à l’unanimité : 

- Approuve l’adhésion de la commune de Portet-sur-Garonne au SIAS Escaliu, 

- Approuve les nouveaux statuts du syndicat. 

 
*   *   * 

 

 

 

Toutes les questions ayant été traitées, la séance est levée à 21H03 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


